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ERRATUM
à l'arrêté du 17 juillet 2017 portant classement provisoire dans le personnel navigant de l'aéronautique navale des officiers de

la marine non titulaires d'un brevet du personnel navigant et occupant un poste à attribution aéronautique.

Du 8 août 2017



ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE : bureau « organisation ».

ERRATUM à l'arrêté du 17 juillet 2017 portant classement provisoire dans le personnel navigant de
l'aéronautique navale des officiers de la marine non titulaires d'un brevet du personnel navigant et
occupant un poste à attribution aéronautique.

Du 8 août 2017
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Texte modifié :

Arrêté du 17 juillet 2017 (BOC n° 32 du 3 août 2017, texte 7 ; BOEM 421.2.1).

Référence de publication : BOC n° 34 du 17 août 2017, texte 11.

L'arrêté du 17 juillet 2017 est modifié comme suit :

Dans l' « ANNEXE III. GLOSSAIRE. ».

Au lieu de : «

SIGLES. SIGNIFICATION.

CCA : CONTRÔLEUR DE CIRCULATION AÉRIENNE

CC : CAPITAINE DE CORVETTE

CEPA : CENTRE D'EXPÉRIMENTATIONS PRATIQUES DE L'AÉRONAUTIQUE NAVALE

CF : CAPITAINE DE FRÉGATE

CIRCAE : CIRCULATION AÉRIENNE

CV : CAPITAINE DE VAISSEAU

EDCA : ESCADRON DE DÉTECTION ET DE CONTRÔLE AÉROPORTÉ

ENERA : ÉNERGIE AÉRONAUTIQUE

LV : LIEUTENANT DE VAISSEAU

MAERO : INDEMNITÉ DE MISE EN ŒUVRE ET DE MAINTENANCE DES AÉRONEFS

SACA : SURVEILLANCE ET AUDIT DE LA CIRCULATION AÉRIENNE

SCLAS : COMBAT - LUTTE AU-DESSUS DE LA SURFACE

SLSM : COMBAT - LUTTE SOUS LA MER

SSO : SERVICE SOUTIEN OPÉRATIONNEL

SMN : SERVICE MAINTIEN NAVIGABILITÉ

» ;



Lire : «

SIGLES. SIGNIFICATION.

CCA : CONTRÔLEUR DE CIRCULATION AÉRIENNE

CEPA : CENTRE D'EXPÉRIMENTATIONS PRATIQUES DE L'AÉRONAUTIQUE NAVALE

CIRCAE : CIRCULATION AÉRIENNE

SACA : SURVEILLANCE ET AUDIT DE LA CIRCULATION AÉRIENNE

SSO : SERVICE SOUTIEN OPÉRATIONNEL

SMN : SERVICE MAINTIEN NAVIGABILITÉ

».
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